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Le décret du 11 décembre 2019 réformant la procédure civile, prévoit, à peine de nullité, quel que soit le type de
procédure (écrite ou orale, avec ou sans représentation obligatoire), une prise de date d’audience pour toute
demande formée par assignation (nouvel article 56 du code de procédure civile).

Le décret du 17 décembre 2019 prévoit que la demande en divorce est formée par assignation ou requête conjointe
avec prise de date pour l’audience d’orientation et sur mesures provisoires.

L’extension de la prise de date entrera en vigueur au 1er janvier 2021.
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A compter du 1er janvier 2021

La demande en justice formée par assignation devra obligatoirement comporter la date de la première audience à
laquelle l’affaire sera examinée.

C’est une nouveauté dans la procédure écrite ordinaire. Les parties seront désormais informées dès le début de la
procédure de la date de l’audience.

Pour les demandes introduites par voie d’assignation, en procédure écrite ou orale, avec ou sans représentation obligatoire,
l’avocat du demandeur :

 choisit électroniquement une date d’audience disponible en fonction du contentieux concerné ;

 fait signifier l’assignation, comportant désormais une date d’audience, au défendeur avant la date de l’audience ;

 place l’assignation dans les délais impartis, sous peine de caducité :

• 2 mois suivant la communication électronique de la date par la juridiction

• 15 jours au moins avant l’audience

L’affaire est alors appelée à la date communiquée. Il s’agit :

 d’une audience d’orientation en procédure écrite ;

 d’une audience à toutes fins en procédure orale.
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A ce jour coexistent :

o des assignations « à date », qui comportent la date de l’audience (référés ou procédure orale par exemple) ;

o des assignations délivrées sans la date de l’audience (en procédure ordinaire écrite par exemple).

AVANT le 1er janvier 2021

Procédures Prise de date Sans prise de date

Référés X

Procédure accélérée au fond (anciennement référés en la forme (RO - Article 760 du CPC) X

JEX X

JAF hors procédure de divorce,  de séparation de corps, de liquidation et de partage des 

intérêts patrimoniaux
(contentieux de l’autorité parentale hors divorce, instance modificatives, procédure de délégation de l’autorité parentale, 

contentieux du retour)

X

Procédure orale ordinaire X

Procédure écrite ordinaire X

Contentieux fiscal 
(articles R. 202-1 et suivants du livre des procédures fiscales)

X

Procédures collectives TJ lorsque la saisine se fait par le créancier
(livre VI du code de commerce devant le tribunal judiciaire)

X

TPBR (procédure ordinaire) X
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A COMPTER DU 1er janvier 2021

Procédures Prise de date Sans prise de date

Référés X

Procédure accélérée au fond (anciennement référés en la forme (RO - Article 760 du CPC) X

JEX X

JAF hors procédure de divorce,  de séparation de corps, de liquidation et de partage des 

intérêts patrimoniaux
(contentieux de l’autorité parentale hors divorce, instance modificatives, procédure de délégation de l’autorité parentale, 

contentieux du retour)

X

Procédure orale ordinaire X

Procédure écrite ordinaire X

Contentieux fiscal 
(articles R. 202-1 et suivants du livre des procédures fiscales)

X

Procédures collectives TJ lorsque la saisine se fait par le créancier
(livre VI du code de commerce devant le tribunal judiciaire)

X

TPBR (procédure ordinaire) X
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Améliorer la lisibilité et la transparence de la justice

-Communication de la date d’audience au justiciable dès le début de la procédure

-Prévisibilité de la durée de son procès pour le justiciable 

Simplifier les échanges avec les avocats

- Accès des avocats, via e-barreau, aux dates d’audience disponibles en temps réel et en 
ligne

Digitaliser et moderniser la justice

- Une extension qui s’inscrit dans la logique de la justice du 21ème siècle

- Généralisation de la dématérialisation de l’attribution des dates d’audiences

- Adoption de nouvelles pratiques applicatives en juridiction : rationnaliser et repenser le mode 
d’organisation

1

2

3
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Le recours à la fonctionnalité de prise de date n’est valable que pour les avocats dans le cadre des procédures
avec assignations devant le TJ.

Pour les autres types de procédures impliquant une prise de date auprès de la juridiction :

• requête conjointe en matière de divorce contentieux ;

• procédure sans représentation obligatoire avec huissier

 la communication de la date d’audience se fait par :

- courriel adressé sur la boîte aux lettres structurelle du service dédié :

• dépourvu de données personnelles concernant le fond du litige et l’identité des parties,

• sans y joindre le projet d’assignation ;

- téléphone (usage largement répandu) ;

- présentation physique au greffe.

L’utilisation du courriel n’est pas assimilable à une communication par voie électronique au sens des articles 748-1

à 748-6 du CPC au motif qu’elle ne remplit pas les conditions posées par les articles 748-3 et 748-6 de ce code.
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• L’avocat accède à la page d’accueil du service de communication en ligne privé « e-barreau ».

• Dans le menu qui lui est proposé, il choisit la mise au rôle d’une audience dans le contentieux souhaité.

• A partir du formulaire affiché, il sélectionne dans la liste des contentieux proposés la nature correspondant au
contentieux à traiter et la date associée.

La liste des contentieux proposés dépend de la juridiction.

Selon la nature et le délai, le système propose des dates d’audiences auxquelles l’affaire peut être inscrite.

• L’avocat après avoir choisi une date, renseigne les informations de l’affaire et joint le projet d’assignation et confirme la
mise au rôle.

La confirmation de l’avocat provoque :

• l’envoi d’un courrier électronique accompagné, en pièces jointes, du fichier structuré .xml et du projet d’assignation vers la
boîte aux lettres applicative du service associé ;

• la mise à jour de la liste prévisionnelle des affaires de l’audience spécialisée concernée, liste gérée par WinCi TGI.
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Pour remonter les disponibilités d’audiences, le système prend en compte à la fois :

• le délai recommandé pour l’inscription ;

• le nombre de dossiers maximum par audience ;

• l’association entre la nature du contentieux et l’audience. 

Ce paramétrage, modifiable par le greffe reste à la main des juridictions en fonction de l’organisation choisie.
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La gestion des numéros des affaires assignations au fond répondent à la même mécanique que celle 
actuellement en place sur les référés :

• Un numéro de dossier temporaire est créé lorsque la prise de date est effectuée ;

• Ce numéro est communiqué à l’avocat lorsque le greffe accuse réception du placement ;

• Le dossier se voit attribuer un numéro RG définitif seulement lorsque l’avocat place l’affaire en fournissant un 
« second original » au greffe, et que ce dernier effectue l’action d’attribution du numéro RG.  

La prise de date initiale génère un accusé de réception technique.

L’attribution du numéro RG définitif peut faire l’objet d’un accusé de réception, à la condition qu’il ait été préalablement

paramétré comme tel dans le cadre des événements communiquant de WinCi TGI.



12

Le paramétrage technique est similaire à

celui qui existe pour les référés

Ecrans – parcours utilisateur WinCi TGI

Paramétrage 1/3
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Paramétrage 2/3

Les juridictions paramètrent les natures

de contentieux qui ont vocation à être

visualisées sur e-barreau



14Ecrans – parcours utilisateur WinCi TGI

Paramétrage 3/3

Les juridictions attachent ces natures de

contentieux à des jours d’audience.

Ce seront les dates proposées aux conseils.
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• Une nouvelle rubrique « mise au rôle

ASAF assignations au fond » apparait sur le

menu e-barreau

• Dans cet onglet, l’avocat peut consulter la

liste des inscriptions en assignations au

fond et en créer de nouvelles

• Le code IREF (pour les référés) est remplacé

par le code ASAF

Inscriptions assignations au fond 

ASAF

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau

Inscription / mise au rôle de l’affaire

Inscriptions assignations au fond 
ASAF

ASAF

En assignations au fond
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• Le parcours d’inscription en

assignation au fond garde le

même déroulé que l’inscription

en référé.

• Les fonctionnalités disponibles

sont conservées.

Inscriptions  assignations au fond 

Ajouter une partie et l’enregistrer 

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau 

Inscription de l’affaire – Ajouter une partie
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d’assignations au fond 

d’assignations au fond 

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau

Inscription de l’affaire - Prise de date

• L’avocat choisit parmi la liste des nature de contentieux disponibles à la prise

de date.

• Une fois la nature de contentieux choisie, les dates associées lui sont

proposées. Ces dates ont été préalablement paramétrées par la juridiction

compétente.

• L’avocat valide la date choisie

• Une message de confirmation s’affiche, il clique sur OK pour valider le projet

d’assignation

Le délai légal correspond

au délai minimum admis

par la juridiction entre la

mise au rôle de l’affaire et

la date d’audience
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• Un récapitulatif de l’inscription s’affiche (retransmis

au format pdf et xml).

• L’avocat peut modifier et/ou valider son inscription

• Après validation, l’avocat doit renseigner son projet

d’assignation en PDF, il peut également envoyer des

PJ.

• Après l’envoi du projet d’assignation, un message de

confirmation d’inscription s’affiche.

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau

Inscription de l’affaire – Prise de date
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• Dans la messagerie e-barreau, dans

la rubrique éléments envoyés,

l’avocat dispose d’une preuve

d’envoi de son assignation.

• L’AR reste au statut « attente », tant

que le greffier n’a pas traité et validé

l’inscription.

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau

Inscription de l’affaire – Accusé de réception
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Fichier XML

Ecrans – parcours utilisateur WinCi TGI

Réception du projet d’assignation

Le greffier visualise les pièces jointes pour vérification 

de la complétude du projet.
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Réception du projet d’assignation

Le greffier accepte le message (réserve le message).
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Le greffier renseigne les informations nécessaires à la 

création du dossier avec un numéro RG provisoire.

Ecrans – parcours utilisateur WinCi TGI

Création du numéro RG provisoire
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Envoi de l’accusé de réception

Un accusé de réception et traitement est généré pour 

l’avocat.



24

Après constat de la réception du second original de 

l’assignation, le greffier peut attribuer un numéro RG définitif.

Ecrans – parcours utilisateur WinCi TGI

Attribution du numéro RG définitif
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• Une fois l’inscription validée par le

greffier, l’AR passe au « vert ».

• Le numéro RG provisoire est

renseigné dans l’AR.

Ecrans – parcours utilisateur e-barreau

Inscription de l’affaire – Accusé de réception
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E-barreau 

Réception de l’accusé de réception (AR) 

dans la messagerie e-barreau . La demande est 

en attente. 

 Choix de la procédure 

d’inscription à une audience 

dans le contentieux souhaité

 Sélection dans la liste des natures 

de contentieux proposés par la 

juridiction

 Sélection du délai et de la date 

souhaitée

Accès à la page d’accueil du service 

de communication 

Le système affiche des

dates d’audiences

auxquelles l’affaire peut

être inscrite sur e-barreau

Avocat

L’avocat remplit le formulaire : 

 Choisir une date

 Joindre au formulaire l’équivalent 

électronique du projet d’assignation

 Confirmer l’inscription

Après avoir consulté les dates proposées, 

l’avocat doit : 

WinCi TGI

Greffier

Réception du courrier électronique 

comprenant en PJ :  
• fichier structuré .xml et son récapitulatif 

en pdf

• le projet d’assignation 

Création du numéro RG définitif 

Réception de l’AR de dossier et d’attribution 

de numéro RG temporaire dans la messagerie 

e-barreau. La demande est validée.

Validation du projet d’assignation
(Attribution d’un numéro RG temporaire )

Huissier

Constat du projet

d’assignation et création

d’un PV de signification

de l’assignation

Après le constat de l’huissier, l’avocat peut : 

 Transmettre l’assignation signifié au greffe 

par tous moyens

Paramétrage des natures et dates 

d’audiences

Hors e-barreau

Absence de placement de l’assignation Caducité constatée par ordonnance du juge
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 Coordination interne : magistrats

coordonnateurs des services civils

concernés sur le calibrage des

audiences

 Réflexion externe : association du

barreau local (révision éventuelle

des conventions ComCi)

 Normalisation du calibrage des

audiences par contentieux

(nombre d’affaires maximal par

audience par nature de

contentieux)

 Détermination du mode de

pilotage : suivi souple ou strict de

l’audiencement lié à la prise de date

Le pilotage de l’audiencement

 Réflexion externe : association du

barreau local (révision éventuelle

des conventions ComCi)

 Définition commune du critère de

l’urgence

 Définition du circuit de l’urgence

La gestion des dossiers urgents

La gestion des stocks ponctuels

La maîtrise des délais 

d’audiencement

 Définition de l’amplitude maximale

de la prise de date (paramétrage

des délais entre la date de

réservation et l’audience)

 Détermination du délai laissé à

l’avocat pour signifier : impact

majeur sur le paramétrage des

dates

 Détermination d’un circuit de

réattribution des dates

d’audience non affectées à une

affaire.

 Définition d’une modalité de

gestion des stocks ponctuels


